
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS A: 
Bid Receiving/ Réception des soumissions 
 
robyn.dagg@rcmp-grc.gc.ca 
 
Note - RCMP has the following e-mail 
restrictions:  
The maximum e-mail message size is 5 MB.  
Zip files not accepted. 
 
Note - La GRC a des restrictions quant aux 
courriels entrants. La taille maximale des 
courriels, y compris toute pièce jointe, ne doit 
pas dépasser 5 Mo. Les fichiers Zip ne seront 
pas acceptés. 
 
All persons delivering mail, parcels and bids to the 
Mail Parcel and Screening Facility will be asked to 
provide government photo identification and a 
contact number as part of an enhanced security 
protocol. 
 
Dans le cadre d’un protocole de sécurité 
amélioré, toute personne qui livre le courrier, 
les paquets et les soumissions à l’installation 
d’inspection du courrier et des colis devra 
désormais présenter une carte d’indentité 
avec photo émise par le gouvernment et un 
numéro de téléphone 
 
SOLICITATION AMENDMENT – Q&A 
 
MODIFICATION DE L’INVITATION – Q&R 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
Comments: - Commentaries : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATÈIRE DE SÉCURITÉ   
 
 

Title – Sujet 
Services de réinstallation, de 
démantèlement et d’installation - Marché 
réservé conditionnel en vertu de la Stratégie 
d’approvisionnement auprès des 
entreprises autochtones (SAEA) du 
gouvernement fédéral. 

Date 
24 septembre, 2021 

 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
202200715/A Amendment No. – 

Nº de la modification :  1 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
202200715 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14:00  EDT(Eastern Daylight Time) 
HAE (heure avancée de l’Est) 

On / le : 14 octobre, 2021 

Delivery - 
Livraison 
See herein — Voir 
aux présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — Voir aux 
présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Robyn Dagg 

Email – Courriel 
robyn.dagg@rcmp-grc.gc.ca 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au 
nom du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 

Signature 
 
 

Date 
 

mailto:robyn.dagg@rcmp-grc.gc.ca


 
 Solicitation No. – Nº de l’invitation : 202200715 

Amendment No. – Nº. de la modification : 1 
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La présente modification vise à : 
 
1. Répondre à une question d’un soumissionnaire concernant la présente invitation. 
 
QUESTION ET RÉPONSE  
 
Question 1:  
 
Concernant cette DP – Si la Couronne ne reçoit pas au moins deux soumissions qualifiées d’autochtones, quelle 
sera la prochaine étape de la Couronne ?  
 
Réponse 1 :  
 
Conformément à la section 1.3 de la Partie 1 et la section 4.1(c) de la Partie 4. Si les soumissions des entreprises 
autochtones sont jugées non conformes ou non recevables ou sont retirées, de sorte qu’il reste moins de deux (2) 
soumissions conformes d’entreprises autochtones, la soumission de toutes les entreprises non autochtones qui 
avaient présenté des soumissions seront alors examinées par l’autorité contractante. 
 
 
 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DE LA DEMANDE DE PROPOSITIONS DEMEURENT INCHANGÉES. 
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